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Ratione materiae à la création. La demande d’évaluation de la gestion du
demandeur n’était pas claire qu’il faisait des allégations d’inconduite contre son
superviseur, qui devraient faire l’objet d’une enquête consciencieusement, ou citant
des problèmes de performance ou de gestion à résoudre par la direction. De même,
le demandeur n'a fourni aucune preuve que la question de la légalité de la décision
de le placer sur l'ALWP ait jamais été officiellement contestée par lui. Par
conséquent, toute détermination contre la décision de ne pas enquêter davantage
sur les plaintes du requérant contre le harcèlement contre son superviseur ou contre
son placement sur l'ALWP doit être soumise à son propre processus obligatoire, ce
qui entraîne un examen judiciaire qui n'est pas le cas ici. En conséquence, le
Tribunal a constaté que ces réclamations n'étaient pas soumises à l'examen en
l'espèce et, par conséquent, n'étaient pas à recevoir Ratione materiae. Mérites. Les
faits de cette affaire découlent de deux enquêtes distinctes menées par l'OAI en
relation avec deux incidents distincts survenus entre août et septembre 2017
(«premier incident»), et le 4 octobre 2018 («deuxième incident»). Des preuves
substantielles sur le dossier montrent que la première enquête a établi avec succès
que la requérante exigeait, et a temporairement réussi à retirer la LSO de son poste
au complexe du PNUD pour des raisons personnelles. En ce qui concerne le
deuxième incident, il ressort clairement des faits établis que le demandeur a crié et
engagé dans un comportement menaçant. Une telle conduite de harcèlement et de
comportement menaçant est inexcusable sur le lieu de travail, en particulier lorsque
l'on est engagé dans le domaine de la sécurité et devrait rester calme, collecté et
professionnel dans des situations stressantes ou menaçantes. En criant à des
collègues en présence d'autres, le demandeur s'est engagé dans une mauvaise
conduite qui pourrait raisonnablement être perçue comme hostile ou menaçante.
Même si elle est troublée par ce qu'il a perçu comme un environnement de travail
frustrant, un tel contexte ne justifie pas le type de comportement qu'il a présenté.
Le tribunal est satisfait des conclusions du deuxième rapport d’enquête, qui a
pleinement établi les faits signalés par les plaignants ainsi que la propension du
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demandeur à un comportement agressif et hostile. En conséquence, le tribunal est
convaincu que le deuxième incident est établi par des preuves claires et
convaincantes. Le Tribunal est bien convaincu que l'abus d'autorité et de
harcèlement démontré par le demandeur considérait comme une mauvaise conduite
grave. La mesure disciplinaire est à la fois proportionnée et légale. La mesure
disciplinaire imposée de la rétrogradation avec le report d'admissibilité à la
considération de la promotion pendant deux ans, dans le cadre de la règle 10.2 (a)
(vii), est conforme aux pratiques antérieures par le Secrétaire général et ce n'est
pas le plus grave des disciplinaires disciplinaires Des mesures qui peuvent avoir été
imposées pour l'inconduite en question. Les droits à une procédure régulière du
demandeur ont été respectés au cours de l’enquête et des processus disciplinaires.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur conteste la mesure disciplinaire de la rétrogradation qui lui a été
imposée à la suite de deux incidents d'inconduite établies par une enquête de l'OAI,
PNUD.
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